AVP – Restitution  écrite suite à la restitution orale
Elle consiste en  la remise du  rapport  écrit en  un seul  exemplaire, au commanditaire. Le rapport écrit appartient  au destinataire ; il lui incombe d’en donner la diffusion qu’il  juge utile, nécessaire , souhaitable…

Même si chaque rapport  comme chaque audit  est  différent quant à son  contenu, la mise en  forme répond à un  certain nombre d’exigences. 

Le rapport écrit d’un  AVP doit comporter sept  rubriques,  augmentées d’annexes.

Les sept rubriques : 

1- L’origine et le contexte de la demande initiale

2- La commande,  c’est  à  dire la lettre de mission sous sa forme originale,  comportant l’objet  et les objectifs de l’audit. 

3- Le journal de l’audit : les dates de l’opération, les personnes rencontrées, les actions menées, les documents consultés et  construits.

4- La méthode,  c’est  à dire l’exposé de la logique et des étapes de la démarche mise en  œuvre pour produire les recommandations.

5- Les analyses en  fonction de la focale ou des focales retenues : référentiel, indicateurs, données, constats et  interprétations.

6- Le Diagnostic argumenté point par point  à partir des constats établis. 

7- Les recommandations fondées sur le diagnostic avec des indications concrètes de mise en  œuvre.

Les ANNEXES : 

· Documents bruts (données recueillies par les auditeurs ou  construites à leur demande) ; 

· Documents techniques (l’outillage technique des auditeurs, qui  constitue le support d’un  transfert de méthodologie) ; 

· Compte rendu des échanges suscités  par la restitution  orale (trace des réactions suscités par la restitution orale)

· Note de synthèse (facultatif)  de deux à  trois pages où seront rappelés l’objet de l’audit, tel que formulé dans la lettre de mission, les points essentiels du diagnostic et les recommandations)

